
La délégation de la déclaration sociale nécessite-t-elle un mandat
écrit ?

Réponse courte

Non, la délégation de la déclaration sociale ne nécessite pas légalement un mandat écrit au Luxembourg, sauf pour

l'accès aux services électroniques SECUline du CCSS. Toutefois, un mandat écrit est fortement recommandé pour

des raisons de sécurité juridique et de traçabilité.

Définition

La délégation de la déclaration sociale est l'acte par lequel un employeur confie à un tiers (prestataire externe ou

salarié interne) la réalisation des formalités obligatoires auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS

). Cette délégation concerne les déclarations d'affiliation, de modification et de désaffiliation des salariés, ainsi que

toute autre obligation déclarative sociale.

Conditions d’exercice

Le Code du travail luxembourgeois et le Code de la sécurité sociale n'imposent pas formellement un mandat écrit

pour la délégation des déclarations sociales. Néanmoins, le mandat doit être exprès et non équivoque, définissant

clairement l'étendue des pouvoirs délégués.

L'employeur conserve l'entière responsabilité légale des déclarations, même en cas de délégation. Cette

responsabilité découle des articles L.121-4 et L.121-7 du Code du travail et de l'article 3 du Code de la sécurité

sociale.

Modalités pratiques

Le mandat de délégation doit impérativement préciser :

L'identité complète du mandant (employeur) et du mandataire

La nature précise des formalités déléguées

La durée de la délégation

Les conditions de révocation

Les modalités de transmission des informations

Les obligations de confidentialité
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Pour l'accès aux services électroniques du CCSS (SECUline), une désignation formelle écrite est obligatoire via les

formulaires officiels de l'administration.

Pratiques et recommandations

Sécuriser juridiquement la relation mandant-mandataire

Faciliter la preuve en cas de contrôle administratif

Clarifier les responsabilités respectives

Garantir la traçabilité des instructions

Conserver une copie du mandat

Actualiser régulièrement la délégation

Vérifier les compétences du mandataire

S'assurer de son assurance responsabilité civile

Maintenir un contrôle sur l'exécution des missions

Cadre juridique

Référence Objet

Articles 1984 à 2010 du Code civil luxembourgeois régime général du mandat

Article L.121-4 du Code du travail obligations de l'employeur

Article L.121-7 du Code du travail délégation de pouvoirs

Article 3 du Code de la sécurité sociale obligations déclaratives

Règlement grand-ducal du 12 mai 1975 sur l'organisation du CCSS Modalités d'application

Articles 5 et 28 du RGPD responsabilité du traitement des données

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des données personnelles Cadre applicable

Bien que non légalement obligatoire, l'absence de mandat écrit expose l'employeur à des risques juridiques significatifs. La

formalisation écrite constitue une protection essentielle en cas de litige et facilite les relations avec l'administration lors des

contrôles.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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